
la conclusion d’une convention de
collaboration entre l’association et la société

répartir les activités professionnelle et amateur entre les structures
répartir les activités de formation professionnelle

définir les conditions d’utilisation des infrastructures sportives entre
l’association et la société

définir les modalités de participation de la société aux activités qui
retsent sous la responsabilité de l’association

1.

C’est une obligation (art R 122-8 du Code du Sport).

La convention doit a minima:

La convention doit être approuvée par le Préfet (du siège de
l’association) qui consultera la Fédération sportive et la ligue

professionnelle
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   2.           la naissance  d’un groupe sportif

L E  P A S S A G E  D E  L ’ A S S O C I A T I O N  S P O R T I V E  À  L A
S O C I É T É  S P O R T I V E  

ÉP ISODE 3 :  LE  MA INT IEN  D ’UNE  COLLABORAT ION  ENTRE  LES  2
STRUCTURES  ET  LA  CREAT ION  D ’UN  GROUPE  SPORT IF
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Le  pas sage  de  l ’ a s soc ia t i on  spo r t i ve  à  l a  soc ié té  a  2
conséquences :  


